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Avant-propos 
 

Tout ce qui peut contribuer Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛŜƴ ǾƛǾǊŜ Ł .ŜŀǳŎƻǳȊŞ ƳƻōƛƭƛǎŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ {ŀƎŜǎ. 
/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŜǎǇǊƛǘ que nous vous présentons ce dossier. Le « Plan Vélo » est le fruit de réflexions menées par la commission spécialement 

créée consécutivement à une auto saisine du Conseil des Sages. 
bƻǘǊŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ ǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Chemins pédestres et de 

randonnées Ŝǘ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ŦŀƛǊŜ ŎƻƘŀōƛǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΦ  !ǳǎǎƛΣ ŎΩŜǎǘ ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ que nous avons 
ŞƭŀǊƎƛ ƴƻǘǊŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ communales dédiées au vélo. 

bƻǘǊŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƴΩŜǎǘ surtout pas une action visant seulement à cǊƛǘƛǉǳŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ, mais au contraire nous souhaitons être une force de 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘŜǾŀƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘΦ 

Pour ce faire, nous avons réalisé un état des lieux et un diagnostic afin de vous proposer des travaux dΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭƛǾǊŜǊ ŘŜǎ ƛŘŞŜǎ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ, ŘΩaménagements et de partage de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ communal pour contribuer ainsi à promouvoir la pratique du vélo. 

 

Notre vision vélo pour Beaucouzé ς tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ  

Il nous a semblé indispensable que dans notre commune une famille puisse faire une balade à vélo autour de Beaucouzé avec des enfants 
scolarisés en école primaire et profiter de pistes ou de parcours adaptées et sécurisées.  

.ŜŀǳŎƻǳȊŞ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŞǘŜƴŘǳŜΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƛǊŎǳƭŜǊ à vélo sur des axes clairement 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎŜǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƻǳ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ : administrations, écoles, zones 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΧ  

Enfin, notre ville à la chance de se situer à proximité dΩ!ƴƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ½!/ Ŝǘ ½LΣ ƭŜǎ .ŜŀǳŎƻǳȊŞŜƴǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩȅ ǊŜƴŘǊŜ 
rapidement à vélo. Angers Loire Métropole a rédigé un Plan vélo avec des axes de circulation traversant notre commune ; nous devons les relier à 
notre dispositif. 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ŝn se basant sur ces principes que nous avons travaillé et défini les contours de notre schéma de circulation pour les vélos.  
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Notre projet se construit de la manière suivante : 
 
A. 2 zones de circulation dans Beaucouzé :  
ü La première zone (Z1 vert foncé) , destinée 

principalement à la circulation très familiale 
parents enfants passerait dans les espaces verts, 
elle permettrait une circulation à vitesse réduite 
partagée avec les piétons. Son tracé existe, il 
correspond au travail déjà réalisé dans le cadre de 
la Commission sentiers pédestres et de 
randonnées : Le Circuit Adrien.  

ü Seconde zone de circulation (vert clair) : destinée 
Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ǉƭǳǎ άŀŘǳƭǘŜ ά elle 
serait partagée avec les automobilistes. Elle se 
positionnerait sur des rues existantes ou des 
tronçons existants. 

 

B. 2 axes transversaux (en rouge)  qui les 
traverseront et qui convergeront vers le centre-
ville : 
ü Axe Est-Ouest (Stade J.Aubineau ς SportΩCo), 
ü Axe Nord-Sud (Les Échats II/III ς Quartier des 

Hauts du Couzé). 
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1-Introduction 
 

tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǾŞƭƻ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴŎrète de sortir des 
discours pour passer aux actes. Avec un simple vélo chacun peut contribuer activement, en changeant de comportement, à réduire les nuisances 
ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ǎŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜ ōǊǳƛǘΣ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŀŘƻǇǘŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴŘividuelle chacun 
ŜƴƎǊŀƴƎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǎŀƭǳǘŀƛǊŜΦ Les citoyens aimeraient aller plus loin dans ce domaine et 
ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ Ł ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ǇǊƛȄ. De très nombreuses solutions de mobilités douces sont apparues sur le marché. Certaines 
sont largement adoptées et deviennent progressivement ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŎǊŞŘƛōƭŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 
qui permet désormais à tout le monde de parcourir des distances importantes à moindre effort mais encore faut-ƛƭ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
adaptées.  

La ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ Ł ǾŞƭƻ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ ƻǳ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ, mais 
principalement le déficit ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŎƛǊŎǳƭŜǊΦ vǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ou pour un loisir, les 
perspectives de développement de la pratique du vélo sont promises à un bel avenir à condition de pouvoir lever les freins qui restent très 
importants : 

¶ Nécessité de transformer les schémas de circulation dans les villes pour donner une véritable place aux mobilités douces.  

¶ aƻōƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩurbanisme. 

¶ Associer et responsabiliser les citoyens sur les projets de modernisation des voies de circulation.  

[Ŝǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǎƻƴǘ ƎǊŀƴŘŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ primordial ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

dispositifs existants et de ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦǳǘǳǊǎΦ tƻǳǊ ŀǾŀƴŎŜǊΣ ƛl 

nous a semblé nécessaire de distinguer 3 étapes : 

¶ wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ des structures et des balisages en place et surtout alerter sur la 

dangerosité de certains points de passage.  

¶ Sélectionner, relier et moderniser des pistes existantes afin de proposer à moyen terme des circuits pertinents.  

¶ Proposer un principe de circulaǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǇƻǳǊ .ŜŀǳŎƻǳȊŞ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩ!ƴƎŜǊǎ [ƻƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 

 
!ǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇǊƛǎ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΦ /ƘŀƴƎŜǊ ŦƻƴŘŀƳŜƴtalement 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎŜǊŀ ǘǊŝǎ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞ ǎŀƴǎ une démarche participative engagée par les élus et visant à ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ 
/ƘŀƴƎŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻƴŞǊŜǳȄΣ Ŝǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ǎƛ ƴƻǳǎ ƴΩŀǊǊƛǾƻƴǎ Ǉŀǎ Ł ƳƛŜǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀntes en les adaptant et en 
ƻōǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎΦ ¦ƴŜ ŎƘƻǎŜ Ŝǎǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜΣ Lƭ Ŧŀǳǘ Řŝǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜr les mobilités douces 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǾƛƭƭŜΦ  



6 
 

Enfin, Il existe un plan vélo prospectif au niveau dΩ![a όAngers Loire Métropole) ; ƴƻǳǎ ǇŜƴǎƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻŀŎǘƛŦǎ et préciser nos ambitions 
pour être prêts à profiter des accompagnements qui pourraient être ŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł .ŜŀǳŎƻǳȊŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ǾƛŜƴŘǊŀ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

 
Plan vélo prospectif ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩ!ƴƎŜǊǎ [ƻƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ : 
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2 -État des lieux et diagnostic 
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FICHE 2A 

Trajet {thw¢ /Ωh ς LES ÉCHATS ς [Ω!¢h[[ 

 

Ce tronçon partant de SportΩCo est une voie double 
bidirectionnelle et bien identifiée. Elle passe à côté du Domino pour 
ensuite prendre la rue de la Meignanne en faisant le tour du rond-
point (photo 1) « chaussée avec bandes cyclables (photo 2) », 
tourne pour prendre une partie de lΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜǎ tǊƻƳŜƴƛŜǊǎ, 
descend ƭΩAvenue des Échats et se termine au rond-Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǘƻƭƭ 
(photo 5). La première partie est en voie verte (photo 6) et la 
continuité à partir du rond-point Avenue des Echats / Allée du 
Cerfeuil est en piste cyclable bidirectionnelle (photo 3).  

 
Ĕ Zone sensible :  

Une autre variante, piste cyclable sur trottoir prend 
naissance Avenue des Promeniers / Allée du Cerfeuil (photo 4). 
Elle doit couper plusieurs rues sur passage piéton et est 
dangereuse (rétrécissements, végétation pas ou mal taillée, 
aucune visibilité dans le rond-point Allée du Cerfeuil/Avenue 
des Promeniers). Pas forcément utile et à déclasser. 

 
Ĕ Autres remarques :  

1- Absence de signalisation « Piste cyclable » à deux endroits 
(carrefours Avenue des Échats/Rue de Saint-Clément-de-la-
Place et rond-point Avenue des Échats/Allée du Cerfeuil.  

2- Absence de marquage au sol en face du Square du Serpolet.  
3- Dans ce même endroit des haies mal taillées réduisent la 

largeur de la piste.  
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Plan de situation avec pƘƻǘƻǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ des secteurs 
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FICHE 2B 

 Trajet CENTRE TERTIFUME ς RUE DE MONTREUIL ς [ΩATOLL 

 

 
 

 
 

Au rond-point du Centre Tertifume, Avenue de la Grange aux 
Belles et Avenue des Promeniers (Photo 1), prendre la rue de 
Montreuil (Photo 2) en direction de la rue de Saint-Clément-de-la-
Place (Photo 5). Cette voie est sur la gauche en trottoir partagé 
(Photo 3 et 4), et au débouché non aligné définie en voie verte. Elle 
se termine au rond-Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǘƻƭƭ όPhoto 6). 

 
Ĕ Autres remarques :  

- tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōǳǘ Ŝǘ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜκǘǊƻǘǘƻƛǊ 
partagé (Photo 2). 

- !ǳ ŘŞōƻǳŎƘŞ Řǳ ǎŜƴǘƛŜǊ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜǎ ;ŎƘŀǘǎΣ 
visibilité très réduite à cause de la végétation non taillée (No 
15 de la Rue de Montreuil- Photo 2). 

- Deux poteaux indicateurs de voie verte mal placés (Photos 3 et 
4). 

- tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛŜ verte sur le sentier de départ au rond-
Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǘƻƭƭ όPhoto 6). 

- Voie verte à sens unique pour les vélos pour aller vers le centre 
Tertifume. 

- wŞŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ όŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊƻǳǘŜύ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ    
  Les Landes, menant au sentier. 
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Plan de situation avec pƘƻǘƻǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ des secteurs 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



13 
 

FICHE 2C 

Trajet SDIS ς STADE J. AUBINEAU ς ÉCOLE M. RAVEL - CENTRE TERTIFUME 

  
 
 
 
PS : Au niveau du stade J. Aubineau, il est nécessaire de réfléchir à 

ŘΩŀǳǘǊŜs possibilités pour sécuriser ce secteur. (Voir propositions) 
 

La piste ŀǊǊƛǾŜ ŘΩ!ƴƎŜǊǎΣ ǇŀǎǎŜ ŘŜǾŀƴǘ le SDIS (Photos 7 et 8) 
« Avenue du Grand Périgné » pour arriver au rond-point Avenue 
de la Grange aux Belles / Rue du Bourg de Paille (Photo 9). 

Ensuite passage devant le stade Jacques Aubineau où elle 
longe le stade en passant derrière des containers à verres (photos 
6 et 10).  

En continuitŞ Řŀƴǎ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴƎŜ ŀǳȄ .ŜƭƭŜǎ όtƘƻǘƻǎ пΣ 
5, 11 et 13) avec un changement coté de voie (Photos 3 et 12) 
devanǘ ƭΩŞŎƻƭŜ aŀǳǊƛŎŜ wŀǾŜƭ ŘǶ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Řǳ 
ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ όtƘƻǘƻ нύΦ 

Elle se termine au rond-point de la Rue de Montreuil / Avenue 
des Promeniers (Photo 1) « Centre Tertifume ». 

 
Ĕ Zones sensibles : 

1- Cohabitation dangereuse entre les piétons et les cyclistes à 
ƭŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ǾŜƴŀƴǘ ŘΩ!ƴƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜΣ ŀǳ 
rond-point de Super U (Photo 9). 

2- Devant le stade, des containers à verre le long de la piste 
(risque de crevaison avec les bris de verres). 

3- Sortie du stade de nombreux piétons (zone mixte, rouler au 
pas). 

4- DŜǾŀƴǘ ƭΩŞŎƻƭŜ M. Ravel, passages fréquents et souvent à 
bonne allure des cyclistes sur le parking. 

5- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ƭΩavenue de la Grange aux Belles et 
de quitter une voie verte pour prendre une « Allée 
cyclable/piétons » obligatoire et définie à tort en « Piste 
cyclable ». 
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Plan de situation avec pƘƻǘƻǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ des secteurs 
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FICHE 2D 

Trajet CENTRE TERTIFUME ς CENTRE-VILLE ς MÉDIATHÈQUE ς ÉCOLE J.PREVERT 

 

 

Le futur aménagement du centre-ville prévoit de requalifier la 
partie haute de la rue de Montreuil vers la place P. Fessart avec 
deux voies vélos et piétons donnant un accès direct à la place P. 
Fessart et au parc du Prieuré. 
 
Deux variantes à partir de la rue de Montreuil : 

1- Rue de la Picoterie, carrefour Rue du Bourg/Rue de la 
Renaissance (Poste) puis remontée vers la rue du Grand Pin 
avec un fort dénivelé avant le rond-point Haute-Roche/Rue 
du Grand Pin 
Ĕ Une variante possible en remontant la rue du Bourg et, 

par le chemin qui longe la façade ouest de la mairie, 
ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

 
2- wǳŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜƭƭŜǊƛŜ κ wǳŜ ŘŜ ƭΩIŜǊƳƛǘŀƎŜκ [Ŝ .Ŝŀǳ /ƻǳǇ κ !ƭƭŞŜ 

des frères Macé / MCL  
 
Ĕ Remarque : 

Le futur aménagement pourra ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 
transversale STADE J. AUBINEAU / STADE SPORTΩCO (voir le 
chapitre PROPOSITIONS). 
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Plan de situation avec pƘƻǘƻǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ des secteurs 
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FICHE 2E 

Trajet [ΩATOLL ς LA FERME ANGEVINE 

 

 

[Ŝ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǘƻƭƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ŀǳ ǎƻƭ 
όtƘƻǘƻ мύΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ [Ŝ /ƻǊōǳǎƛŜǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǾƻƛŜ 
bidirectionnelle et une voie piétonne (Photo 2) juste après 
le rond-point où elle se scinde en deux (Photo 3). 
[ŀ ǾƻƛŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜŀǳ est la voie montante, 

celle extérieure est la voie descendante.  
Des traversées de voies définies piéton et vélo sont 

prévues aux différentes entrées du Centre Commercial de 
ƭΩ!ǘƻƭƭ όtƘƻǘƻ уύΦ 
9ƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ wǳŜ [ƻǳƛǎ aŀƧƻǊŜƭƭŜ όtƘƻǘƻ рύΣ 

il faut prendre le chemin de la Ramellerie pour rejoindre la 
Ferme Angevine (Photo 6), cette route est une desserte 
classique (Photo 9). 

 
Ĕ Zones sensibles : 
1- [Ŝ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ wŀƳŜƭƭŜǊƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

vélos avec des accotements en rigole (Photo 7), route 
de largeur insuffisante. Le busage des bas-côtés 
pourrait permettre de créer une voie cyclable. 

2- Manque de visibilité en traversé de route au niveau de 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǊƻƴŘ-point de Beaucouzé, dû à un 
panneau et la végétation (Photos 10 et 11). 

Ĕ Autres remarques  
Pourquoi des ruptures de pistes sur certains secteurs 

du contournement ? (Photo 4) 
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Plan de situation avec pƘƻǘƻǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ des secteurs 
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FICHE 2F 

Trajet [ΩATOLL ς SDIS 

 

 

Chemin longeant la rue de Saint-Clément-de-la-Place, qui 
commence au rond-Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǘƻƭƭ όPhoto 1). Cette voie est 
plus définie comme sentier de randonnée (Photo 2), mais 
permet sans aucun souci la pratique du vélo. Elle rejoint la 
ǇƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩavenue du Grand Périgné au niveau du SDIS (Photos 
5 et 6). 

 
Ĕ Zones sensibles :   

Le retour sur la rue de Saint-Clément-de-la-Place, présence 
de blocs de pierre. (Photo 4). 

 
 Le sentier ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝƴ ŎȅŎƭŀōƭŜ mais est très 

utilisé à cette pratique. 
AǾŀƴǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ ǎǳǊ ƭŀ Ǌue de Saint-Clément-de-la-Place, 

dans le virage du busage du Couzé,  ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
dangereuse, le dénivelé est très important et demanderait à 
être sécurisé avec la pose de barrières (Photo 3).  

 
Ĕ Autres remarques  

Il faudrait classer ce sentier voie verte et créer quelques 
aménagements. 
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Plan de situation avec pƘƻǘƻǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ des secteurs 
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FICHE 2G 

Trajet AVENUE DE LA FONTAINE ς RUE DU GRAND PIN 

 
 

 

 
Piste récemment créée reliant la zone industrielle Angers / 

Beaucouzé (Photo 5) à la future gendarmerie secteur du Pin 
(Photo 1), passant sous le pont de la D523, et matérialisée par 
des panneaux voie verte (Photo 2).  

 
Bien adaptée à la ciculation des piétons mais assez mal pensée 

pour les vélos qui doivent se croiser sur cette voie étroite qui 
ǎΩŀǊǊşǘŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ : 

. sortie de rond-point coté Beaucouzé (Photo 3)  

. sortie Avenue de la Fontaine proche du virage avec peu de 
visibilité coté ZI (Photo 6). 

 
Ĕ Zone sensible : 

Voie mixte double sens, piéton vélo, assez étroite (Photo 4); 
difficile à prendre dans le sens Beaucouzé vers la ZI (Photo 2). 
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Plan de situation avec pƘƻǘƻǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ des secteurs 
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FICHE 2H 

LES HAUTS DU COUZÉ 

 

  

 
 
 

Quartier récent, créé avec des voies partagées, 
piétons vélos et automobiles. 

 
 

Ĕ Lƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ŘŜǎ 
difficultés récurrentes dans le partage de la 
chaussée, les priorités ou le stationnement. 

Ĕ [ŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ƭŁ ƻǴΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉǳōƭƛc devient un 
enjeu personnel. 
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Plan de situation avec pƘƻǘƻǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ des secteurs 
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FICHE 2I 

Trajet SDIS ς BOIS DE MOLIÈRES, Liaison Angers Loire Métropole ς ANGERS 

 

 

 
 

 

Cette connexion voie verte qui prend de la piste 
partagée vélos/piétons en face du SDIS rejoint la piste 
partagée Avenue Paul Prosper Guilhem en face du 
bowling. 

 
Ĕ Zone sensible : 

 Cette voie comporte un secteur sensible avec le 
retour de la voie verte vers ƭΩ!ǾŜƴǳŜ du général Patton. 

Absence de pictogrammes piétons au sol sur la voie 
verte. 

Au rond-Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ tŀǳƭ tǊƻǎǇŜǊ DǳƛƭƘŜƳ 
κw5млн Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ CƻƴǘŀƛƴŜ ό5ŞŎŀǘƘƭƻƴύΣ 
départs de voies vertes matérialisées par deux 
panneaux et pictogrammes vélos au sol. Voie verte sur 
trottoirs pour protéger les cyclistes. 
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Plan de situation avec pƘƻǘƻǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ des secteurs 
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3- RÉFLEXIONS 

 

Aide à la réflexion 

La famille Prince composée de cinq personnes emménage à Beaucouzé. Elle souhaite profiter de cette nouvelle installation pour modifier ses 

ƘŀōƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ !ǳǎǎƛΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ƻƴǘ ƭŀ ŎƘŀnce de résider à 

proximité de leur lieu de travail ou des écoles, ils ont décidé de ressortir leurs vélos afin de les utiliser dans leurs déplacements quotidiens. Les deux 

ǇŀǊŜƴǘǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Υ ƭŜ ǇŝǊŜ ŀǳ /I¦ ŘΩ!ƴƎŜǊǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŝǊŜ ŎƘŜȊ 9b±L9 ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ .ŜŀǳŎƻǳȊŞΦ [Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜǎ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎ Υ ƭΩŀƞƴŞ ǊŜƴǘǊŜ Ł ƭΩ9{/!Σ ƭŀ ŦƛƭƭŜ Ǿŀ ǇŀǎǎŜǊ ǎƻƴ ōŀŎ ŀǳ ƭȅŎŞŜ .ŜǊƎǎƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ Ŝƴ /aн Ł ƭΩŞŎƻƭŜ WŀŎǉǳŜǎ tǊŞǾŜǊǘΦ 

Afin de préparer au mieux cette rentrée, tous ont décidé de profiter des vacances afin de repérer les itinéraires les plus adaptés pour se rendre à 

leur destination. En parallèle le père prévoyant souhaite augmenter la condition physique de chacun pour que tous soient aptes à se rendre 

quotidiennement aux endroits prévus. Pour cela il cherche des itinéraires pour rejoindre les points touristiques à découvrir desservis par des pistes 

existantes à proximité de Beaucouzé. Il a repéré celles passant aux bords du lac de Maine, le long de la Maine, Loire et MayeƴƴŜΧ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ 

Longuénée. 

[ŀ ŦŀƳƛƭƭŜ tǊƛƴŎŜ ŀ Ǿƻǳƭǳ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ǇǊƛǎŜǎ en arrivant à Beaucouzé, adoptant un nouveau 

comportement de déplacement urbain. Mais, elle a rencontré des complications pour se déplacer à vélo en toute sécurité ! Des signalisations mal 

adaptées et parfois incohérentes, dû à des panneaux qui ne correspondent pas à la vƻƛŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŜƳǇǊǳƴǘŜǊΣ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇƻǳǊ ŎȅŎƭŜǎ ǉǳƛ 

ƴΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƴǘ ǇŀǎΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ . /Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƳƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǉǳƛΣ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΣ Ŧŀƛǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ 
au développement de la pratique du vélo.   

En effet que feriez-vous si vous deviez emprunter au quotidien chaque itinéraire retenu avec toutes les contraintes liées aux aménagements 

existants et les impératifs de la réglementation routière ? 

Les attentes ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǎƻƴǘ grandes. Il est nécessaire de : 

¶ Travailler sur un ensemble ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜǎ avec des connexions sécurisées entre les différentes voies 
cyclables, et de bien définir le type de voie empruntée avec une signalétique correspondante bien visible. 

¶ /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

¶ Sécuriser les zones sensibles. 
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La révolution passera par le vélo, 

camarade. Ha, la bicyclette, elle te permet 

d'aller cinq fois plus vite que le piéton, tu 

dépenses cinq fois moins d'énergie et tu vas 

cinq fois plus loin. Et vérité, 

je te le dis, camarade,  

la révolution passera. 

 

       Julos Beaucarne          

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lors de la phase « état des lieux » nous avons donné beaucoup de coups de pédale et arpenté le bitume. Nous nous sommes 

confront®s stoµquement ¨ lôautomobiliste roi, au cycliste  performeur, au joggeur mélomane et au piéton convaincu de son bon droit sur 
son trottoir, mais pas seulement. Certains jours nous avons croisé le résident certain que devant chez lui sa voiture et sa poubelle 
avaient une place réservée en permanence : bref, nous avons pris des risques. 

 Fort de ces expériences, nous pourrions nous contenter dôun r¹le informatif et remettre notre dossier à ce stade. Il est dôailleurs plus 
facile de rester dans le constat et se garder de faire des propositions pour éviter la critique, mais nous allons oser. 

 
Côest donc modestement et conscient de ne pas disposer de toutes les compétences techniques ou dôestimer les coûts de réalisation 

que nous vous soumettons quelques propositions.  
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                       

 

 

  Les SŀƎŜǎΣ ǎǳƛǘŜ ΧΧ  

Le vélo! Côest bon pour la 

circulation ; ça fait toujours 

une voiture de moins! 

 Françoise Dorin 

 

A bicyclette, vous respirez, admirez, 

entendez la nature elle-même. C'est 

que le mouvement nous dote d'une 

sensibilité inconnue jusqu'ici.  

 Maurice Leblanc         

Si la vieillesse est un naufrage, la 

bicyclette est certainement l'un des 

plus sûrs moyens d'éviter la noyade. 

 Raymond Poulidor      

La bicyclette est l'une des 

rares inventions humaines qui ne 

servent qu'au bien.  

Paul Guth           

 

 

 

 

https://citations.ouest-france.fr/citations-julos-beaucarne-1268.html
http://pédale.et/
https://citations.ouest-france.fr/citations-francoise-dorin-10881.html
https://citations.ouest-france.fr/citations-raymond-poulidor-16645.html
https://citations.ouest-france.fr/citations-paul-guth-385.html
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4- PROPOSITIONS 

1- Transversale STADE J. AUBINEAU /LE DOMINO/ STADE SPORTΩCO 

Il est indispensable de prendre en compte ce trajet transversal de la commune qui rejoint les deux sites sportifs de BeaucouzŞΣ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ 

bidirectionnel pour les cyclistes.  

 
 
 

 
Pour cette transversale qui rejoint le stade J. Aubineau au stade 

SportΩCo passant par le centre-ville ( Rue du Bourg de Paille, Rue 
de la Meignanne), nous pourrions nous appuyer : 

.  Sur les sch®mas directeurs dôALM  (voie notée « voie cyclable 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ») 

. Sur le futur aménagement prévu de la voie arrivant de la rue 
de Montreuil à la place Fessart. 

 
Cette transversale est jalonnée de plusieurs carrefours, 

intersections et de voies cyclables existantes ou à aménager : 
.  Départ du stade J.Aubineau 
.  Passage au centre-ville 
.  Jonction avec le rond-point du Domino et le stade SportΩCO 
 
Ĕ Remarques : 

.  La rue du Bourg à sens unique est utilisée par les cyclistes à 
leur risque ; les variantes de la fiche 2D seraient une solution de 
contournement de la rue du Bourg et du carrefour avec la rue du 
Prieuré. 
Ĕ Propositions : 

. Sur la chaussée, pose de deux bandes cyclables avec marquage 

et signalisation renforcés. 

.  Mettre tout le trajet en zone limitée à 30 km/h. 

Plan de situation avec pƘƻǘƻǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ des secteurs 
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2-  Réseau vert    

La voie verte est une route exclusivement réservée à la circulation des véhicules non motorisés, des piétons et des cavaliers (article 

R110-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜύΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ ǳƴŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ [Ŝ Ŏŀǎ Řǳ 

ǘǊƻǘǘƻƛǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ŎΩest une solution de rechange mais dont 

la mise en place doit être soigneusement étudiée. 

 

Extension et aménagement du réseau de voies vertes  

- wŜŎƭŀǎǎŜǊ Ŝƴ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ ;ŎƘŀǘǎΦ 

- /ƭŀǎǎŜǊ Ŝƴ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴƎŜ ŀǳȄ .ŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎŜƴǘƛŜǊ {5L{ κ [Ω!ǘƻƭƭ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŀ 5оно Ŝǘ ƭŀ 5рсΦ  

- Classer en voie verte la section Rue de Saint-Clément-de-la-Place / Rue de Montreuil.  
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3- Trajet SDIS/Centre Tertifume 

 

Afin de justifier une proposition de changement concernant le trajet précité, il est impératif d'en énoncer les difficultés rencontrées. 

Pour autant, à quoi sommes-nous confrontés pour permettre une utilisation en sécurité et sereine du vélo ? 

Ce trajet comprend dans un espace limité trois sites d'intérêts : Centre commercial Super U, Complexe sportif J. Aubineau et ƭΩŞcole Maurice 

Ravel. 

 Si dans cet environnement la voiture comme moyen de transport a été favorisée, ce n'est pas le cas pour le vélo puisque les pistes cyclables dites 

obligatoires sont partagées avec les piétons. Seul un marquage au sol fait la différence.  

La situation la plus criante se situe sur le côté et devant le complexe sportif J. Aubineau où les obstacles sont nombreux (piétons, containers, arrêt 

de bus, stationnement etc.) 

A cela, il faut ajouter l'évitement du parking de l'école Maurice Ravel qui oblige le cycliste à traverser deux fois à minima l'Avenue de la Grange 

aux Belles. 

Enfin il est à noter que  le « carrefour SDIS » ƴΩŜǎǘ ƎǳŝǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ; il est pourtant un échangeur important entre le sentier de retour vers Atoll, 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ Beaucouzé,  et les accès au réseau angevin (Angers, Lac de Maine ΧΦΦύ. 

 

Ci-après quelques suggestions : 
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3-1  Désengorger le passage  devant le stade J. Aubineau, le rond-Ǉƻƛƴǘ Ŝǘ ƭΩavenue de la Granges aux Belles  

 
 
 

Eviter le rond-point de 
la Rue du Bourg de Paille 
Ŝǘ ƭΩŀvenue de la Grange 
aux Belles 

 
 
 
Quitter la voie 

actuelle après le 
SDIS (avenue du 
Grand Périgné) pour 
contourner le pont 
et traverser le stade. 
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3-2  Réaménager le  rond-point Avenue de la Grange aux Belles / Rue du Bourg de Paille 

 
 
.  Elargir la voie verte coté stade en 

repoussant la clôture et en supprimant une 
partie de la haie dans le virage pour plus 
de visibilité. 

. Reprendre le marquage au sol. 

. Déplacer plus bas le passage piétons et 
y adjoindre un passage vélo pour rejoindre 
ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŀǾŜŎ 
une voie verte le long des logements.  
Ĕ Cela éviterait ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ƭΩavenue de 

la Grange aux Belles avant le parking 
M. Ravel, sans pour autant supprimer 
la voie verte actuelle coté stade, 
réaménagée et sécurisée pour servir le 
quartier de la Grange aux Belles. 

.  Une connexion pourrait se faire au 
niveau du parking pour rejoindre le centre-
ville par la rue du Bourg de Paille et dans 
ƭΩŀǳǘǊŜ ǎŜƴǎ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀce disponible 
anciennement Macé. 

. Retravailler un rond-point avec piste 
cyclable. 
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3-3 Dissocier les trajets piétons et vélos sur certaines voies 

Le trajet actuel SDIS / Centre Tertifume ne prend pas vraiment en compte la possibilité d'accès à d'autres trajets comme celui de la fiche 2F (trajet 

SDIS - [Ω!ǘƻƭƭύ ƻǳ ƭŀ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ ǉǳƛ ƭƻƴƎŜ ƭŀ 5оно Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀǾŜƴǳŜ tŀǳƭ tǊƻǎǇŜǊ DǳƛƭƘŜƳκ!ƴƎŜǊǎΣ Řƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ cyclistes de se 

diriger soit vers le Lac de Maine ou vers Saint-Jean-de-Linières. 

Au vu des éléments cités ci-dessus, la question qui se pose est de savoir, d'une part, comment augmenter la sécurité sur ce trajet et d'autre part 

ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ /ƾǘŞ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ il est impératif de dissocier le trajet du cycliste de celui du piéton. 
 

Pour cela 3 étapes : 

1 ü A déclasser : 

a)  la portion de voie verte du parking de l'école Maurice Ravel, via le stade J. Aubineau, jusqu'au rond-point Rue du Bourg de Paille/Avenue du 

Grand Périgné.  

b) La portion de piste partagée prolongement de la voie verte citée ci-dessus (rond-point Rue du Bourg 

ŘŜ tŀƛƭƭŜκ!ǾŜƴǳŜ Řǳ DǊŀƴŘ tŞǊƛƎƴŞύ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŦŜǳ ǘǊƛŎƻƭƻǊŜ {5L{           

La portion de voie verte ainsi que la portion de piste partagée seront ainsi en accès total aux piétons. 
 

2 ü  En parallèle, transformer la portion piste partagée Feu tricolore SDIS/ Rond-point stade J. 

Aubineau en piste cyclable à double sens (trait plein bleu sur le schéma) ; cette piste rejoindra la 

piste verte (double-sens aussi) de l'avenue de la Grange aux Belles.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴƎŜ ŀǳȄ .ŜƭƭŜǎ ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴŜ 

piste obligatoire réservée aux vélos et piétons ce qui évitera ainsi la traversée du parking de 

ƭΩŞŎƻƭŜ aŀǳǊƛŎŜ wŀǾŜƭΦ 

3 ü  Créer " un échangeur ou carrefour pour vélos "au Feu Tricolore SDIS. 

 /Ŝǘ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ƻǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜ ǘǊŀƧŜǘ {5L{ κ ¢ŜǊǘƛŦǳƳŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ  ŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ ŎƻƳƳŜ : 

. Emprunter  le sentier (demande de classement en voie verte) longeant le mur antibruit Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ [Ω!ǘƻƭƭ.        

. Accéder à la voie verte longeant la D323 en direction  du Lac de Maine ou Saint Jean de Linières. 

. Sortir de la voie verte longeant  la D 323 sur l'avenue du Grand Périgné  pour se diriger vers Beaucouzé ou prendre le sentier qui longe le 

ƳǳǊ ŀƴǘƛōǊǳƛǘ  Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ [Ω!ǘƻƭƭΦ 

En effet, la traversée de l'avenue du Grand Périgné est laissée à l'appréciation du cycliste car actuellement il n'existe aucun passage protégé. 

 

La ǎŞŎǳǊƛǘŞ ȅ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ōƻǳǘƻƴ ǇƻǳǎǎƻƛǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŜ ŦŜǳ ǘǊƛŎƻƭƻǊŜ Řǳ ǾŜǊǘ ŀǳ ǊƻǳƎŜΦ  
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      Pour illustrer cette proposition voire la carte ci-dessous  
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4- Circulation autour dŜ [ΩAtoll 

 

 

 
. Les pistes partagées piétons et vélos 
actuelles ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ [Ŝ 
Corbusier ne sont pas respectées par les 
utilisateurs qui doivent parfois traverser le 
boulevard circulaire pour atteindre leur 
destination. 
 
Le plus logique serait de revoir la 
distribution de la circulation en mettant : 

-  la voie extérieure en double sens de 
circulation pour les vélos  

-  la voie intérieure pour les piétons (ce 
qui permettrait aux automobilistes 
utilisant des parkings extérieurs de 
rejoindre le centre Atoll en toute 
sécurité)  

 
Φ [Ωaccès au centre [ΩAtoll au niveau du 
rond-point Échats/D56/Avenue Le 
Corbusier est dangereux. 
Un passage piétons sécurisé, une 
passerelle ou un souterrain au niveau de 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊƻƴŘ-point (Photos 1 et a) 
pourrait être envisagé pour sécuriser le 
passage du rond-point. 


